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Un dispositif original co-financé par L’Assedic Côte d’Azur
 
Les fondateurs de Projets d’Azur, des responsables d’entreprises, des représentants du monde associatif de la Côte d’Azur, ont choisi de créer une entreprise d’insertion professionnelle par l’économie et l’emploi sous la forme de SCIC, structure adaptée à l’esprit de mise en commun et d’entraide des membres fondateurs au service des bénéficiaires.

· Objectifs poursuivis d’intérêt collectif 

Projets d’Azur a pour vocation de mettre en relation :

-  des entreprises ayant de nouveaux projets de développement latents, et ne pouvant les mettre en œuvre par le recrutement classique d’un salarié en l’absence de budget disponible,  

-  des demandeurs d’emploi autonomes qualifiés susceptibles de conduire ce projet dans le cadre d’un stage en alternance et d’un suivi personnalisé d’une durée de six mois. 

L’objectif de Projets d’Azur est de transformer les demandeurs d’emploi en « acteur du développement économique ». 

Projets d’Azur, opération d’initiative locale et d’utilité sociale, a pour objectif essentiel de parvenir à créer des emplois par la mise en œuvre de projets concrets dans les entreprises de notre territoire. 

· Public concerné par le dispositif 
Le dispositif « Projets d’Azur » s’adresse à  tout demandeur d’emploi, bénéficiant de l’ARE (Allocation de Retour à l’Emploi) ayant une capacité de travailler dans l’autonomie, et de conduire un projet avec l’ambition de créer un service, un département, une diversification, dans une entreprise et ayant surtout une réelle volonté de s’insérer, et de vouloir valoriser ses acquis. 

Ce qui est recherché chez les stagiaires c’est un important engagement et un investissement personnel significatif. 

· la Méthode et le Programme

Toute entreprise qui souhaite intégrer le « dispositif Projets d’Azur » doit constituer et remettre un dossier complet comprenant des éléments juridiques, sociaux et financiers.

Le Projet de l’entreprise est alors soumis à un comité d’agrément composé de professionnels venus d’univers différents : avocat, expert comptable, représentant de la DDEFP, universitaire, représentant du monde associatif qui décident de présenter le projet à l’IPA. 

Si le projet est innovant, étant ici précisé que l’innovation peut être appréciée sur le plan technique, matériel, organisationnel, il est présenté à l’IPA, Instance Paritaire Ad hoc des Assedic, qui le valide. Une fois le projet accepté, Projets d ‘Azur va rechercher la personne susceptible de devenir le pilote du projet.

Une fois que le demandeur d’emploi est sélectionné par l’entreprise et l’ANPE qui vérifie qu’il est bénéficiaire de l’ARE, le demandeur d’emploi change de statut et devient stagiaire de la formation professionnelle continue. Il est conclu entre l’employeur, le Stagiaire et Projets d’Azur « une convention d’avenir » à laquelle est annexée la fiche de poste où il figure les éléments substantiels du futur contrat de travail qui devrait être conclu à la fin du stage (statut, salaire, horaire, convention collective, durée hebdomadaire..).

Durant le stage de 6 mois, le stagiaire intègre une formation en alternance en entreprise et en Centre de formation 2 jours et demi par mais, qui permet au demandeur d’acquérir et d’enrichir de nouvelles compétences en vue de la mise en œuvre du projet de développement. 

Il va suivre un programme de 12 modules orientés vers la mise au point et la viabilisation du projet de développement. Par ailleurs, il participe à des ateliers collectifs et bénéficie d’un accompagnement individuel pour lui permettre une intégration durable dans l’entreprise.

Au terme du stage, si le projet est lancé l’entreprise accordera au stagiaire un contrat de travail à durée indéterminée sans période d’essai cette dernière ayant été validée au cours du stage.

Dans un souci d ‘égalité et pour offrir :

- d’une part, au chef d’entreprise l’opportunité de dynamiser son activité en développant son projet, dans l’hypothèse où le projet est refusé par l’IPA, cette dernière ne reconnaissant pas au projet un caractère innovant, 

   - et d’autre part aux demandeurs d’emploi qui ne répondent pas aux critères du dispositif « Projets d’Azur » fixés par le Service Pour l’Emploi,  

 Projets d’Azur propose des solutions alternatives. 

· Projets d’Azur : des valeurs, une éthique

L’objectif poursuivi par Projets d’Azur c’est de mettre en rapport des hommes et des compétences  et de créer un bénéfice commun.

Quelques bonnes  raisons de choisir Projets d’Azur :

L’intérêt pour le chef d’Entreprise : 

- l’opportunité de lancer et développer son projet et son activité,

- de diversifier ses activités,

- de se structurer et s’organiser

- assurer sa pérennité, 

- découvrir des collaborateurs compétents,

- créer des valeurs, des richesses. 

L’intérêt pour le demandeur d’emploi :

- rompre avec l’isolement,

- créer ou élargir son réseau,

- rester à la pointe de l’expertise en continuant à utiliser ses compétences,

- tester une nouvelle voie,

- retrouver et nourrir la confiance en soi tant sur le plan personnel que professionnel,
- retrouver un emploi
L’action de Projets d’Azur est une approche centrée sur l’insertion demandeurs d’emploi vers un emploi durable et le développent économique des entreprises dans le respect des valeurs :

-  le respect de soi et des autres,

-  la solidarité et la rigueur,

-  l’écoute et l’adaptabilité,

-  la collaboration et la confiance.
· Les partenaires de Projets d’Azur

Les partenaires de Projets d’Azur viennent d’horizons différents, ceci étant  de nature à créer une dynamique et une synergie d’actions. Nous comptons parmi eux, les services de l’Emploi notamment l’Assedic co-financeur du dispositif, l’Anpe qui collabore avec Projets d’Azur en diffusant nos offres au sein de leurs agences, la DDTEFP, les maisons de l’économie du département, les nombreuses associations chargées d’aider les porteurs de projets : Fier Entreprendre, la Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur, Handyjob, UPE 06, l’APEC, OBJECTIF 50,  L’AVARAP 06, les Représentants des différentes organisations syndicales  etc.. 

Ensemble développons des richesses et créons des emplois
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